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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Commerce et artisanat
Question écrite n° 39285

Texte de la question

Dans de nombreux cantons ruraux, y compris ceux situes en zones de renovation rurale, la mise aux normes
europeennes de nombreux commerces de base, en particulier les boulangeries et les boucheries, pose un
probleme financier considerable aux repreneurs des lors qu'il y a cession ou mutation commerciale liee a un
depart en retraite. En effet, les repreneurs doivent, dans bien des cas, selon les directives europeennes, mettre
leurs commerces aux normes, ce qui implique des depenses considerables, notamment pour les bouchers et les
boulangers. Souvent les frais engages par ces mises aux normes correspondent a une, voire deux annees du
chiffre d'affaires du commerce concerne et les jeunes qui s'installent dans ces milieux ruraux n'ont pas l'apport
financier personnel, ni le soutien bancaire necessaire pour realiser ces investissements. Ainsi, dans mon
departement, de nombreuses boulangeries et boucheries ont disparu ces dernieres annees, faute de trouver des
repreneurs capables d'assurer une telle charge financiere. M. Alain Marleix demande donc a M. le ministre des
petites et moyennes entreprises, du commerce et de l'artisanat s'il est envisage par la France d'obtenir des
derogations ou des delais supplementaires beaucoup plus longs pour realiser cette operation, en particulier pour
les petites collectivites rurales des lors qu'il y a reprise de commerce, ou si des aides supplementaires nouvelles
peuvent etre versees soit par l'Etat, soit par l'Union europeenne, pour pouvoir financer ces importants
investissements lies a cette politique de mise aux normes qui risque d'accentuer la desertification du milieu rural
par la suppression de nombreux commerces de base.

Texte de la réponse

L'exigence de la mise aux normes, en application des directives europeennes dans le domaine de la securite, de
la sante et de la protection de l'environnement, s'impose a l'ensemble des entreprises, y compris aux plus
petites. Les textes d'application ont ete pris en concertation avec les organisations professionnelles concernees
et en privilegiant une approche globale dans le cadre des plans collectifs pour la securite des machines, ou des
guides de bonnes pratiques pour les metiers de bouche, qui constituent une part significative du petit commerce.
Deux types de dispositifs ont ete mis en place pour aider financierement les entreprises pour les travaux de mise
aux normes : a) les prets bonifies pour l'artisanat aujourdui a des taux proches de 3,5 p. 100, dont les nouvelles
conditions d'octroi sont precisees dans l'arrete du 15 avril 1996 relatif au credit a l'artisanat paru au Journal
officiel le 20 avril 1996. Celui-ci prevoit qu'ils beneficieront en priorite a la mise en conformite des entreprises.
Plus d'un milliard de credits aux entreprises artisanales sont ainsi accessibles, via les reseaux bancaires. La
faiblesse des taux d'interet (proche de 3,5 p. 100), grace a l'importance de la bonification sur credits
budgetaires, illustre l'importance que le Gouvernement accorde aux problemes de mise en conformite des
entreprises artisanales ; b) le recours au FISAC constitue une reponse adaptee. Dans le cadre des aides
existantes, des actions collectives d'organisation economique a caractere sectoriel peuvent etre d'ores et deja
subventionnees pour ce qui concerne les depenses de fonctionnement ou d'investissement immateriel (etudes
prealables ou de faisabilite, diagnostics, conseil, animation et promotion). Pour l'aide a l'investissement
proprement dit, le ministre des petites et moyennes entreprises du commerce et de l'artisanat a decide d'y
affecter une somme de 100 MF prelevee sur le produit de la taxe sur les grandes surfaces. Les modalites
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d'utilisation de cette aide sont en cours d'elaboration et tiendront compte des autres dispositifs financiers mis en
place, en particulier des prets bonifies pour l'artisanat. Les chefs d'entreprise peuvent s'adresser a leur chambre
de metiers ou au directeur regional pour le commerce et l'artisanat pour tout renseignement complementaire.
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